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ARTICLE PREMIER

A l'alinéa 2, substituer aux mots :
« et de sage-femme. »,

les mots :

« de sage-femme, d'infirmier(e) et de kinésithéupe»

EXPOSE SOMMAIRE

L'objectif de la réeforme de la premiere année dedecthe étant de permettre a ces
professions d’acquérir une culture commune, il ¢@myv d’y inclure les infirmiers et les
kinésithérapeutes, qui sont amenés a travaillgslae en plus en commun avec le développement
des maisons de santé pluridisciplinaires, maisi aessdélégations de taches.



